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RÉSULTATS DE CONCOURS 
Directive : 2014/25/UE 
 
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR / ENTITÉ ADJUDICATRICE 
 
I.1) Nom et adresses : GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE, M. Stéphane GAVAUD (renseignements
administratifs), Port 2505 - 25050 route de l'Ecluse Trystram - BP 46534, F - 59386 Dunkerque, courriel : 
sgavaud@portdedunkerque.fr 
Code NUTS : FRE11 
Adresse(s) internet :  
Adresse principale : http://www.dunkerque-port.fr 
Adresse du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp 
I.2) Procédure conjointe 
I.6) Activité principale : Activités portuaires 
 
SECTION II : OBJET 
 
II.1) Etendue du marché 
II.1.1) Intitulé : MAITRISE D'OEUVRE POUR LA CONSTRUCTION D'UN BATIMENT COMMUN POUR LES
SERVICES DES POLICE AUX FRONTIERES BRITANNIQUES ET FRANCAISES AU PORT OUEST DU GPMD 
Numéro de référence : 18DEPO001 
II.1.2) Code CPV principal : 71221000 
II.2) Description 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) :  
71230000 
71240000 
II.2.4) Description des prestations : Le marché concerne la maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un bâtiment
commun pour les services des polices aux frontières britannique et française au port ouest de Dunkerque et ses
aménagements extérieurs.
Le bâtiment comprendra des locaux spécifiques liées aux missions de ces services : locaux de rétention des
personnes, dépôts d'armes, vestiaires, réfectoires...

A ce stade, les principales caractéristiques du projet sont les suivantes :
- Surface de planchers à créer : environ 1600 m²
- Surface des espaces extérieurs : environ 3500 m²
- Enveloppe financière des travaux à réaliser : environ 3 Millions d'euros HT (valeur juin 2018).

Le marché de maîtrise d'oeuvre sera passé après une procédure de concours restreint
sur « esquisse + » (bâtiment neuf) conformément à la loi 85-704 du 12/07/1985 relative à la maîtrise d'ouvrage
publique et ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée (MOP) et le décret n°93-1268 du 29/11/1993 relatif aux
éléments de missions de la maîtrise d'oeuvre.

Il porte sur une mission de base :
- ESQ + ; APS ; APD ; PRO ; ACT ; VISA ; DET ; AOR.

Le calendrier prévisionnel des études et des travaux est le suivant :
- Notification du présent marché de Maîtrise d'oeuvre : 1er trimestre 2019
- Livraison du nouveau bâtiment : 31 mars 2021 au plus tard 
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne :  
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non. 
 
SECTION IV : PROCEDURE 
 
IV.1) Description 
IV.1.2) Type de concours : Restreint. 
IV.1.9) Critères d'évaluation des projets  : Il s'agit d'un concours sur « esquisse + ». Les études et documents
constituant le projet à produire seront détaillés dans le Règlement du Concours. Les critères d'évaluation des projets
et leur pondération seront les suivants : - Critère 1 : Qualité fonctionnelle, adéquation au programme, respect des
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délais : 30% - Critère 2 : Qualité du projet au regard des objectifs économiques y compris approche en coût global :
30% - Critère 3 : Qualité architecturale et adaptation au site global : 20% - Critère 4 : Qualité technique et
environnementale des ouvrages et équipements : 20% 
IV.2) Renseignements d'ordre administratif  
IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure :  
Numéro de l'avis au JO série S : 2018/S182-413050 - Date de publication : 21 septembre 2018 
 
SECTION V : RÉSULTATS DU CONCOURS 
 
Le concours s'est terminé sans attribution de prime : non. 
V.3) Récompense et primes 
V.3.1) Date de la décision du jury : 26 février 2019 
V.3.2) Informations sur les participants :  
V.3.3) Nom(s) et adresse(s) du/des lauréat(s) du concours :  
Groupement SANTER VAN HOOF ARCHITECTURE (Mandataire) + EGIS BATIMENT NORD, 44 rue des Frères
Lumières, F - 59000 LILLE, code NUTS : FRE11 
Le titulaire est une PME : oui. 
V.3.4) Montant de la prime ou des primes :  
 
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
VI.3) Informations complémentaires :  
Montant de la prime attribuée à chaque candidat : 18 000 euros HT. 
VI.4) Procédures de recours 
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :  
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE, 5 RUE GEOFFROY SAINT HILAIRE CS 62039, F - 59014 LILLE CEDEX,
Tél : +33 359542342, courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr, Fax : +33 359542445, adresse internet : http://lille.tribunal-
administratif.fr 
VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation 
VI.4.3) Introduction de recours 
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :  
GREFFE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE, 5 RUE GEOFFROY SAINT HILAIRE CS 62039, F -
 59014 LILLE CEDEX, Tél : +33 359542342, courriel : greffe.ta-lille@juradm.fr, Fax : +33 359542445, adresse
internet : http://lille.tribunal-administratif.fr 
VI.5) Date d'envoi du présent avis : 11 mars 2019
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